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PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION  DU 
CONSEIL MUNICIPAL de la commune de CHAMPEY

 Séance du 23 octobre 2025

L’an deux mil vingt cinq et le vingt trois octobre à 18 H 30, le Conseil  Municipal de
cette  commune régulièrement convoqué, s’est  réuni au nombre prescrit  par la loi,
dans la salle de réunion de la mairie de la commune de Champey, sous la présidence
de M. VALLEY Jean, Maire.

Présents     :    Mrs.  VALLEY  -  DUVERNOY  -  LEBOURG  -  PERRIN   -  Mmes
DAVID – GENTER – RAIBER - Mrs HASENFRATZ –  THIEBAUD .
Absents :  Mmes DESGRANGES – NINI - VUILLEMOT – Mrs HENRY - PRADA
PRADA.
Procurations     :Mme DESGRANGES a donné procuration à Mr DUVERNOY

                         Mme VUILLEMOT a donné procuration à Mr LEBOURG
                         Mr  HENRY a donné procuration à Mme DAVID

Mme GENTER Colette  a été nommée secrétaire.

1 – Approbation du procès verbal de la séance du conseil municipal du  16 juillet 2025

Le Maire soumet au Conseil Municipal le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 16 juillet 2025,
qui est adopté à la majorité des membres présents

2 –  État d'assiette – Destination des coupes de bois – année 2026.

Après délibération à l'unanimité, le conseil municipal :
➢ approuve  l'assiette des coupes de l'exercice 2026 pour lesquelles l’ONF procédera à la désignation,   
         comme suit dans les parcelles de la forêt communale :

•  parcelle  N°24_a : Emprise sur 10,08 ha
•   parcelle  N°25_a : Emprise sur 9,55 ha
• parcelle  N°26_p : Emprise sur 4,24 ha
•  parcelle  N°43_a : Amélioration sur  4,47 ha
• parcelle N°44_a : Amélioration sur 5,66 ha
• parcelle N°45_ie : Coupe sanitaire sur 2,96 ha

➢ décide de vendre en concurrence : 
• en bois façonnés : parcelles N°24_a, N°25_a et N°26_p (Bois dOeuvre)
• en bois sur pied : parcelle N°43_a et N°44_a      

✔ de vendre par contrat d'approvisionnement:
• en bois façonnés : parcelle N°45_ie

✔ décide pour l'affouage :
• en bois sur pied : les parcelles N°43_a et 44_a
• en bois façonnés : parcelles N°24_a, N°25_a et N°26_p 

✔ demande à l’ONF de conclure une convention de prestation d’Assistance Technique à Donneur  
        d’Ordre (ATDO)
✔ Autorise le maire à signer les documents afférents. 
Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de Bois sur pied destinés à être vendus façonnés, l’ONF se charge 
conformément à l’article L.214-7 du code forestier de l’ensemble des opérations liées à l’exploitation (abattage, 
débardage, remise en état, cubage, classement…).                                                                                                             

Délibération  N°2025_42  



3 – Réservation du lot N°4 dans la rue de la Vies des Ouches (près de l'étang).
Par délibération du 6 juin 2018 par laquelle le prix des terrains du  lotissement communal « Sous Étang » a été
fixé à 75 € TTC le m². La vente du lot N°4  cadastré A2270 et A2271 composé d’une surface de 666 m²  va
être vendue  67 575 € TTC. Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte la vente et autorise Mr le
Maire à signer tout document se référant à l'affaire.

                                                                                 Délibération N° 2025_43

4 – Délibération suite au sinistre sur la barrière de l'école.

Le bus scolaire de l'entreprise Maron avait reculé dans la barrière de l'école  et  le  montant  des  réparations  s'est  élevé à
1 128€. Or l'expert missionné par MMA avait estimé les dégâts à 1 065€, ce que l'assurance avait versé de suite. Il s'ensuit
une différence de 63€ que l'assurance MMA reverse à la commune.  Le Conseil  Municipal, à l’unanimité des suffrages
exprimés ACCEPTE le versement du supplément de 63 € TTC sur le compte de la commune en trésorerie de Luxeuil-les-
Bains et  et autorise le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à l’objet.

Délibération N°2025_44 

5 – Décisions modificatives au budget commune, lotissement « Sous l'étang »et Eau- 
      Assainissement.

5-1/  Budget communal :  DM N°2 : En raison de l’augmentation du contingent incendie et  une anomalie
constatée sur le prêt CCM, il y a lieu de rectifier une 2ème fois le budget communal comme suit :

Délibération s N°2025_45 

5-2/ Budget Eau – Assainissement : DM N°2 : Un emprunt de 140 000 € a été contracté afin de financer les
travaux liés au captage des sources. Les intérêts de cet emprunt, estimés à 1 960 € pour l’année 2025, doivent
désormais être pris en charge dans le cadre du budget comme suit : 

Délibération s N°2025_47 



5  –  Décisions  modificatives  au  budget  commune,  lotissement  « Sous  l'étang »et  Eau-
Assainissement (suite).

 5-3/ Budget lotissement : DM N°1 :  une régularisation comptable est  nécessaire  afin de corriger une
affectation de résultat non autorisée dans les budgets de lotissement. Cette décision modificative permettra
également d’intégrer les écritures relatives au stock, comme suit :

 Délibération s N°2025_46

Le Conseil Municipal, à l'unanimité  APPROUVE les  Décisions Modificatives au budget commune,
lotissement « Sous l'étang »et Eau-Assainissement.

  

6 – Devis de l'entreprise Monnier - Réparation de l'étang.

Le devis de réparation de l'étang a été présenté et sera revu ultérieurement, aucune décision n'a été prise.

7 – Présentation du rapport des ordures ménagères de la CCPH.

Le Conseil Municipal après en avoir pris connaissance, prend acte du rapport 2024 sur le prix et la qualité du 
service public d’élimination des déchets de la CCPH.

Délibération N°2025_48


